rEMARQUES AU SUJET DU mémoire cAVIMAC
AfFAIRE bresson V 14-17.623

Les moyens présentés
Pour mieux comprendre les arguments présentés, je les résume de manière lapidaire.
Les moyens de Maître Gatineau
1. L’article L 382-29-1 n’impose pas au juge de considérer le séminaire comme étant nécessairement une période de formation qui précède obligatoirement l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15.
2. Par son engagement religieux le 1er octobre 1976, M. Bresson avait la qualité de membre de collectivité religieuse.
Les moyens de la Cavimac
1. La période de formation précède nécessairement l’acquisition du statut défini à l’article L 382-15 : « La période d’activité en qualité de membre statutaire de la collectivité ou congrégation ne peut avoir lieu qu’après une période de formation ». (p. 6 al. 2). La participation active à la vie communautaire et spirituelle ne constitue que l’aspect pratique de la formation. De plus, le juge a établi que M. Bresson était en formation. 
2. Puisque la formation s’accomplit au sein d’une congrégation ou d’une collectivité religieuse, elle s’accomplit nécessairement au sein d’une communauté.
Remarques sur les moyens de la Cavimac 
Les arguments de la Cavimac sont construits par déformation de la loi :
La Cavimac invente la notion d’exercice statutaire de l’activité religieuse. Or ni la notion de statut[footnoteRef:1], ni celle d’activité religieuse n’apparaissent dans l’article L 382-15. [1:  Cette notion de statut est utilisée par la Cavimac (en fait le culte catholique) pour contourner la loi 78-4. Voir la conférence de M. Potier président du conseil d’administration de la Cavimac devant les responsables religieux du culte catholique le 8 avril 2014. Cet article révèle l’utilisation du mot « statut » par la Cavimac. De plus, il indique que ce sont les communautés qui paient les cotisations et non pas les membres des communautés ; il va jusqu’à dire que les articles L 382-22 et L 382-25 sont une « fiction juridique » ! ] 

La possibilité de rachat devient une obligation de rachat.
L’expression » qui précèdent » prend une valeur d’affirmation, alors qu’elle a une valeur conditionnelle.
Les arguments de la Cavimac sont construits par changement de l’objet du litige  
La demande de M. Bresson porte sur l’assujettissement : il demande la date d’effet de son affiliation. La Cavimac fait porter l’objet du litige sur la liquidation. 
Le contentieux porte sur l’application du droit de l’affiliation en vigueur au moment des faits générateurs de ces droits. Ou plus exactement du droit tel qu’il a été défini par la loi 78-4 du 2 janvier 1978 pour les périodes antérieures au 1er janvier 1979. Il ne porte pas sur les modalités de la liquidation rendues possibles par l’article L 382-29-1 depuis le 1er janvier 2012.
Or les articles 4 et 5 du code de procédure civile font obligation de respecter les termes du litige.
Les arguments de la Cavimac sont construits par glissements successifs
L’objectif de la Cavimac de faire primer la notion de formation sur celle d’engagement et de qualité est obtenu par glissements successifs :
P. 6 : L’article L 382-29-1 « exige que l’obtention du statut soit repoussée à la fin de la formation ».
P 7 : Il faut donc que le juge examine in concreto s’il y a bien eu formation (comme auparavant ils devaient vérifier la qualité de « membre »).
P. 8 : Faire primer la notion de « membre » sur celle de « formation » serait contraire à l’article L 382-29-1.
P. 9 : Il éviter l’écueil de la jurisprudence de 2009 : il ne s’agit pas d’apprécier s’il y a eu engagement, mais s’il y a eu formation.
P. 10. Comme la formation est suivie au sein d’une congrégation ou d’une collectivité religieuse, elle implique nécessairement une vie en commuant et une activité religieuse, mais cet aspect n’est qu’un élément de la formation.
Suggestion d’arguments complémentaires
Le mémoire de Me Gatineau présente avec force l’obligation du juge de déterminer (d’abord) la date de l’acquisition de la « qualité » au sens de l’article L 382-15 et donc la date d’effet de l’affiliation de l’intéressé. Je me permets cependant de souligner quelques arguments, laissant à Me Gatineau le soin d’apprécier s’ils sont, ou s’ils ne sont pas, pertinents.
L’objet du litige
Le litige porte sur les conditions d’assujettissement. En le faisant porter sur les conditions de liquidation, l’arrêt a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile.
Les conditions d’assujettissement
L’article L 382-29-1 n’a pas modifié l’article L 382-15 (anciennement L 721-1). Donc les conditions d’assujettissement découlent toujours et exclusivement de l’article L 382-15.
D’ailleurs seules peuvent être rachetées les périodes qui précèdent l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15.
De plus, si l’article L 382-29-1 définissait des conditions d’assujettissement, il ne pourrait pas les définir de manière rétroactive, mais seulement pour les périodes d’activité postérieures au 1er janvier 2012.
Les conditions de liquidation
Les périodes antérieures au 1er janvier 1979 sont assimilées à des périodes cotisées. Or de telles périodes ne peuvent pas donner lieu à rachat. Et la Cour de cassation elle-même, dans un arrêt du 7 novembre 2013, a rappelé que les périodes antérieures au 1er janvier 1979 sont assimilées à des périodes cotisées. 
Le Directeur de la Cavimac lui-même admet dans un message du 20 décembre 2013 que les périodes antérieures au 1er janvier 1979 ne peuvent pas faire l’objet d’un rachat. 
De plus, les conditions de liquidation des périodes d’activité antérieures au 1er janvier 1998 sont définies par l’article L 721-6, devenu L 382-27, du code de la sécurité sociale. Cet article dispose, en son alinéa 2 : « Les prestations afférentes aux périodes d’assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997… »
Or l’article L 382-29-1 n’a pas modifié les dispositions de l’article L 382-27. Donc l’article L 382-29-1 n’est pas applicable aux périodes antérieures au 1er janvier 1998.
Le sens du mot formation
La Cavimac entérine le mot « formation » brandi par le culte catholique. Or, pour ce dernier, la formation est une conformation dans un mode de vie[footnoteRef:2]. [2:  Mgr Jorge Carlos Patrón Wong, secrétaire de la section pontificale chargée des séminaires, précise au nom du Pape que  « Former » signifie donner la forme du Christ. Former, c’est donner forme… Toute formation chrétienne, vise à recevoir la forme du Christ : par le désir et le choix intérieur de la conformation à Lui, et surtout, par une transformation de grâce qui est l’opération même de l’Esprit Saint…   
http://www.clerus.org/clerus/dati/2014-11/11-13/Lourdes_Conf__Patron.html
] 

À l’instar de nombreux mots de la langue française, le mot formation a plusieurs sens bien différents[footnoteRef:3]. En faisant référence à l’article L 351-14-1 le législateur a envisagé une formation de type universitaire ou professionnelle, et non pas une conformation dans un mode de vie.  [3:  Le mot « formation » recouvre plusieurs sens. Formation peut désigner :
-	Une création, un développement : la formation d’une nation, la formation de l’embryon, 
-	Ce qui est formé : une formation géologique,
-	Un groupe, une équipe : une formation militaire, une formation sportive, une formation symphonique,
-	Une éducation, une instruction : la formation intellectuelle, la formation universitaire,
-	Une conformation dans un mode de vie : la formation religieuse.
Le droit canon et les autorités religieuses utilisent le mot formation dans le sens de conformation dans un mode de vie, de cheminement spirituel vers une vie définitivement consacrée à la religion.] 

Le soi-disant lien obligatoire entre séminaire et formation
Aujourd’hui, en 2014, après la création de l’article L 382-29-1, les séminaristes et novices sont obligatoirement affiliés à la Cavimac pour le risque vieillesse dès leur admission avec la qualité de ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses 
La Cavimac apporte ainsi elle-même la preuve que l’article L 382-29-1 n’a pas pour objet de déterminer de nouvelles conditions d’assujettissement, qu’il n’y a pas un lien nécessaire et obligatoire entre séminaire ou noviciat et formation et que les postulants, novices et séminaristes sont des membres à part entière de la collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 du code de la sécurité sociale. 
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